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29 Mai — Discussion au.Sénat de la
loi sur les courses de chevaux. L’arti­
cle principal du projet est renvoyé à 
la commission.
- Mme Weiss, l'empoisonneuse 

d'Ain Fezza, est condamnée^ vingt ans 
de travaux forcés par la cour d’assises 
d Oran. ,

30 J/«î — Terrible catastrophe à 
Saint-Antoine (Isère). Une maison s’ef­
fondre, ensevelissant une famille de 
cinq personnes et entraînant une partie 
d’un batiment voisin ou deux autres 
personnes sont ensevelies sous les dé­
combres, On désespère de sauver les 
victimes.

—Suicide à Paris de M. Léo Aymé’, 
Sénateur du département des Deux- 
Sèvres.

— Deux jeunes enfants de Toulouse 
ayant mié le feu au rideau de leur lit 
en l'absence de leurs parents, sont 
brûlés vifs dans leur chambre.

— Suicide de Mme Weiss, (pii s’em­
poisonne dans sa prison.

31 Mai — Élection sénatoriale, 
dans le Lot. M. Pauline, républicain 
est élu.

— Élection législative dans la Côte- 
d’Or. M. Ricard, républicain est élu.

— Distribution des récompenses de 
la Société d’encouragement au bien, à 
Paris.

Icr Juin — Le Sénat vote la loi ré­
tablissant le pari mutuel sur les hippo­
dromes.

2 Juin — Première audience à Lon­
dres de l’affaire de ’jeu dans laquelle 
sir William Cordon Cumming lieute­
nant-colonel de la garde royale écos­
saise est accusé de tricherie. Le prince 
de Galles est appelécomme témoin.

3 Juin — Exécution à Evreux de 
l'assassin Piroteau, auteur du double 
assassinai des habitants d’une ferme 
isolée près de Breteuil.

— Crime mystérieux suivi de vol à 
Monllignon près d’E'rmont, la victime 
est une épicière âgée de 63 ans,

— Épouvantable drame à Aigremonl 
(Gard). L'n homme de 46 ans pris d’un 
accès de folie furieuse, s'empare d’une 
hache et en frappe sa‘femme et scs 
trois enfants. Ce forfait accompli, l’as­
sassin lente à deux reprises de se don­
ner la mort.

4 Juin -- L'alïî’ire. dite de la méli- 
nite conliinîc de passionner lopiniod

So
cié

té
 d

'H
ist

oi
re

 et
 d

'A
rc

hé
ol

og
ie 

de
 S

en
lis



publique et donne lieu à de nouvelles 
arrestations.

— Promulgation de la nouvelle loi 
sur les courses.

CHRONIQUE LOCALE
ÜÀMMAIVHN

ta Compagnie du chemin de fer du 
Nord a inaugure le service d'été, lun­
di dernier, $*• juin. La halte de Com- 
pans a été ouverte le même jour au 
public. La gare de Dammartin est 
tlcsserv ic actuellement par vingt cl-un 
trains montants et vingt trains descen­
dants. On compte peur la direction de 
Dammartin-Paris. cint| express, huit 
trains légers dits tramways et huit 
trains omnibus. Au départ de Paris 
vers Dammartin, on compte quatre 
express, sept trains légers et neuf 
trains-omnibus

Les lecteurs de la Petite 6\jc- '.te re­
cevront avec le prochain numéro l'in­
dicateur du nouveau service.

— 11 est à présumer que les militai­
res du U?' régiment d'artillerie venus 
dimanche et lundi à Dammartin, tonl 
été satisfaits de la réception qui leur a 
été faite par les habitants du quartier 
le h rue Gauneval, car, pour les re­

mercier, ils ont organisé un bal pen­
dant les deux soirées de leur séjour et 
ont agrémenté ces deux soirées dan­
santes, de chansonnettes, et de mor­
ceaux de musique très variés.

--Onannonce pour mardi prochain 
• courant, i arrivée d’un détachement 

de l'ecole supérieure de guerre.
— Mardi dernier,-deux jeunes pari­

siennes, très désireuses dé se payer 
u ne petite partie de camragûe, venaient 
s’échouer à Dammartin où elles ne tar­
dèrent pas à è'.F? placées, bien malgré 

elles, il est vrai, sous I d’il vigilant (IV 
la police et sous sa protection.

Ces intéressantes demoiselles dont 
l’une nommée E me lié. llopch’et est une 
jeune lingère de 18 ans, et l’autre 
Jeanne Dtiva est une hrunîsscusu âgée 
de 17 ans, ont etc. mises en sûreté par 
les soins de, la ^gendarmerie qui les a 
conduites le lendemain h Meaux.

— La compagnie d’arbalète dtt 
Dammartin a ouvert lundi dernier Ier 
juin, le prix général annuel qu’elle 
offre aux sociétés voisines ainsi qu'aux 
amateurs de la région.

Ce prix général se compose do 9 
prix en espèces dont un da 50 francs, 
sept de 50 fr. et un de 50 fr

L’enregistrement restera ouvert tous 
les jours à partir be 8 heures du matin 
jusqu an lundi 50 juillet à i henees du 
soir.

On tirera 30 coups pour 3 francs cl 
100 coups pour 5 francs,

Les tireurs qui prendront une série 
de 100 coups pourront gagner 2 prix ; 
les autres ne pourront en gagner qu’un 
seul.

Maüregard

Le nommé Roger (Jean-Baptiste), 
maii. iivrier à Mauregard, est accusé 
d'avoir soustrait de la graine de trèfle 
qui lui avait été donnée pour semer. 
Procès-verbal a été dressé par le gar­
de-champêtre de cette commune, con­
tre le délinquant.

— Les nommés RikanofT (Gabriel), 
31 ans, sujet russe, Guvsencux (Jean- 
Marie;. 26 an», sujet belge, et Lebrun 
Eugène, 23 ans. ont été mis en état 
d’arrestation au Mesnil-Amelot sur la 
déposition du garde champêtre. Ces 
individus sont accusés d avoir coupé 
des brindilles de bouleau pour faire 
des balais.

Saixi'-Patiii s

Tout le monde sait que les ( niants 
ysanl atteint leur dixième année doi­
vent é-lre revaccines pour être mainte­
nus dai^s I cçole. G est là évidemment 
une sage cl excellente mesure, à la­
quelle tous les parents applaudissent,. 
Le seul reproche que lui adressent les 
familles paovnM surtout, c’est quelle 
çsicoûleuse. Pour remédier lirct incon­
vénient, M. Bouché, maire de Saint— 
Pathus, soücienx de la bonne exécu­
tion de la loi comme aussi de la santé 
de ses administrés, vipiit d’offrir à 
ceux-ci, à tous indistinctement, la re­
vaccination aux frais de la commune.

Aussi, lundi dernier 1er juin, il y 
axait grande animation ,da.ns notre- 
vi.llage. De 3 à 9- h. 1/2 du matin, M. 
le docteur Petit, de Sainl-.Soupplets,. 
revaccinait tous les enfants de l'école, 
sans exception. De 9 h. 1/2 à 11. h. 1/2 
(fêlait le tour des adultes. Une centai­
ne de personnes, hommes, femmes cl 
enfants, ont ainsi profilé de l’offre gé­
néreuse de la municipalité et des bons 
qffices de M. Petit, avec qui, du reste, 
il est très facile de s’entendre.

La variole, dont quelques cas exis­
tent sur certains points de l’arrondis­
sement de Meaux et notamment dans 
notre voisinage, n’a plus qu'à bien se 
tenir, en face de l’excellente mesure 
préventive prise contre elle à Sainl- 
l^alhus.

Ehme.xo.xvili.e

Il y a. quelques jours, le nommé 
Jacquit, charpentier à Ermenonville, 
sq rendant à Yen, fut suivi par le chien 
i]e M. Quéverne, concierge du château. 
d’Ermenonville. A Ver, Jacquit eut 
I’.idée de proposer cet animal à un do­
mestique de M. llurissel )qui l'acheta 
moyennant l;t soinme do ’. 0 Iran-.-.

M. Quéverne apprenant le sort de 
son chien auquel il est très attaché cl 
qui représente, du reste, upe certaine- 
valeur, en demanda la restitution, 
mais en vain, car l'acquéreur refusa de 
rompre le marché qu’il avait conclu 
avec Jacquit.

Appelé devant le tribunal ’correc 
tionncl de Scnlis, le 1er juin, Jacquit 
qui a déjà huit condamnations à soa. 
actif, s’est vu gratifier de deux moi;;, 
de prison,

S.unt-Mahix

Aujourd’hui dimanche, a lieu la fele- 
patronale de Sainl-Mard, dont le pro- 
gramme annonce des jeux et divertis­
sements de toutes sortes., chevaux de 
bois, marchands forains etc. — Bal 
Petit avec brillante illumination.

Le lendemain lundi, continuation de 
la fête — à 3 heures, bal déniants — 
à 9 heures, grand bal,comme la veille.

Le Plessis-Beli.evîlle

Le 27 mai, dit notre confrère du 
Journal de Sentis : M. le chef de gare 
du Plpssis-Belleville a remis entre les 
mains du commissaire de surveillance 
de la gare du chemin de fer.-de Crépy,. 
la nommée Cochart (Juliette), âgée de 
1.8 ans, née à Paris, demeurant chez; 
ses parents, à Charleville.

Cette jeune fille a été trouvée qvec 
un billet falsifié; devant descendre &>. 
Laon, elle avait effacé le mot « Laon 
qu’elle avait remplace par celui-ci. 
«Paris». Conduite devant M, le Pro­
cureur do la République, à Seuils, la, 
fille Crochart a avoué s’être évadée de- 
chez sa grand’mère, demeurant \ 
Ilarcy (Ardennes), et, avant, de la, 
quitter) lui avait dérobé son porte-mon.-., 
naie et mis le feu dans le grenier.

La mère de cette jeune fille a dêcla-. 
re que l’incendie avait détruit trois 
maisons cl a ajouté que spp enfant ng,
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jouissait pas de toutes ses facultés 
mentales; elle a déjà quitte trois fois 
là domicile paternel.Mortefoxtaink

Le nommé Lamarre ^Henri-Joseph) 
charron à Morlefonlaine est cite comnie 
un ^majeur de poisson, mais comme il 
ne possède ni rivière ni étang pour se 
Jonncr le plaisir dé la pèche, il a ima­
giné un système de barrage en lil de, 
fer lui permettant de retenir dans le 
cours d’eau du château'de Mortcfon- 
tmne une partie des poissons qui y 
passent.

'Surpris en flagrant délit, par le gar­
de du domaine, Lamarre s'est échappé 
laissant, sur les lieux son tablier de 
charron qui, après l'avoir trahi, lui 
vaut 50 francs d’amende,Bouillancy

On écrit au Journal de Senlùr
Un bien triste événement s est pro­

duit à Bouiliancy, dans l'après-midi 
du 8 mai.

Les époux Lclong, manouvriers en 
cette commune, se sont pendus l’un et 
Vautre dans le grenier de leur habita­
tion.

G est leur jeune enfant, âgé de 9 ans 
qui les a découverts, vers 5 heures 1/2 
du soir. Le cadavre de la femme Lc­
long gisait sur le plancher du grenier; 
elle portail autour du cou une [lanière 
qui avait été coupée et dont l’extrémité 
était fixée à une poutre. Le mari était 
pendu à la même lanière, les pieds re­
posant sur le cadavre de sa femme.

On en conclut, avec raison, que la 
femme, atteinte d’une maladie noire 
depuis plusieurs mois, se sera pendue 
la première, et que le mari l’ayant 
trouvée dans cet étal, il aura coupé la 
lanière en question ; et se sera empres­
se de la rappeler à la vie: mais voyant 

qu'il ne pouvait y parsème il a pris 
la môme résolution et s’est donne la 
mort.

Les époux Ldong étaient dans une 
certaine aisance ; ils passaient pour des 
ouvriers laborieux et étaient très esti ­
mes dans le pays

FAITS DIVERSMai» BEI OMVKXSH

L'autre nuit, rue Gambronne, qn 
caniche, poursuivi par des rôdeurs, 
remettait au gardien de la paix un 
porte-monnaie qu’il tenait à fa gueule 
et qui contenait 120 francs,

Mieux eût valu pour la pauvre bêle 
être dévalisée par les rôdeurs.

En effet, le caniçl$ a ete envoyé à 
la fourrière, et, comme son maître 
n'est pas venu le réclamer, il a été 
pendu haut et court, bien que plusieurs 
personnes fussent venues demander à 
se charger de lui.

Mais il parait que, d’après le règle­
ment de la fourrière, le propriétaire du 
chien a seul le droit de le réclamer. 
Les autres ne comptent pas.

Voilà certes une belle occasion pour 
la Société protectrice des animaux de 
faire entendre une juste protestation, 

ClT.lEL’SE HORLOGE

La viHç de Milan possède une hor­
loge en mie de pain. La construction 
de cette horloge extraordinaire a une 
histoire assez curieuse.

L’ouvrier étant très pauvre et ne 
pouvant acheter le métal nccesaire à 
la construction des ressorts, cul l’idée 
de prendre un peu de la mie de son 
pain quotidien, cl de la solidifier par 
une forte addition de sel.

Il obtint de lasorte une matière du.re 
et insoluble dans l’eau, dont il lil celle 
horloge qui est, paraii-il, une des cu­
riosités delà capitale de la Lombardie.

Biuji.és yirs
Lm aççident, dont les conséquences 

oui été terribles, s’est produit jeudi 
dernier dans la foret de Sainl-Didier- 
les-Bois.

Deux bûcherons, A méfiée Jainal et 
X. Bosquet se disposaient à faire chauf­
fé rieur déjeuner : ils allumèrent du feu 
près d’une bourrée. Le vent, qiii souf­
flait avec violence, occasionna un com­
mencement d'incendie qu’ils voulurent 
étpïndre. Ils furent bientôt cutoiirésde 
flammes, et le. feu se communiquant à 
h’iirs vêlements ils furent brûles vifs.

Leurs camarades sciant approchés 
tes trouvèrent complètement carboni­
sés. Décapité en xvagoç<

Lundi dernier, dans la nuit, le train 
i-,0-37, qjii.par suite d’un retard filait 
à toute vitesse, arrivait entre Melz et 
N igenl-sur-Marne, en face de la bor- 
qe kilométrique 105, lorsque le con­
ducteur garde-frein, Bernard, âgé de 
35 ans. qui était entré dans le wagon 
autrichien pour prendre quelque repos, 
commit l’imprudence de se mettre à la 
portière et heurta de’a tète une des 
piles du pont d'Eu.

La tète fut fracassée, le crâne enlevé, 
et ce n’est qu'à l'arrivee à Troyçs que, 
mis en éveil par les traces de sang et 
les fragments de ccrvcllçqui éclabous­
saient les places du wagon et le mar­
chepied, on pénétra dans le comparti­
ment où l’on découvrit, gisant dans une 
inare de sang, le cadavre du malheu­
reux Bernard.Situation périlleuse

On écrit de Trouville :•• ••
Dimanche soir, une femme s’était 

enlisée dans la vase, au pied d'une fa­
laise. Deux douaniers accourus à ses 
cris parvinrent à grand'peine. en plei­

ne obscurité, et en. rampant jusqu’à 
elle et tentèrent de la sauver.

Mais la malheureuse disparaissait de. 
plus en plus et eux-mêmes s’enfon­
çaient. Ils eurent l'idée de lui attacher 
leur ceinturon aux poignets cl réussi­
ront enfin à la tirer de la vase, qui lui 
arrivait déjà jusqu'à la bouche.

Le château du Plessis-Bellevilie
1 (Suite)

Louis François Joseph de Bourbon 
prince de Conti, fut le dernier seigneur 
du Plessis-Bellevilie ; « il était fils uni­
que de Louis-François de Conti, qui fût 
un général de quelque mérite, et arriè­
re petit-fils du fameux prince de Conti 
neveu et élève du grand Condé. Le 
prince de Conti porta d’abord le titre 
de comte de la Marche. Hostile à toute 
réforme en 1789, il signa la protestation, 
des princes et sortit de France un des 
premiers. Esprit mobile, il y rentra en 
1790, prêta le serment civique et se 
tint dans ses terres jusqu’à son arresta­
tion en 1793, Il fut détenu à Marseille 
avec les princes d’Orléans ses cousins.

' Mis en liberté en 1795, le Directoire le 
: fit ensuite conduire à la frontière d’Es- 
' pagne. Il se réfugia à Barcelonne où il 
mourut en 1814. La maison de Bourbon 
Conti s’éteignit en sa personne.» (1)

if avait vendu le château du Plessis- 
Bellevilie, la terre de Silly-Ie-Long et 

“la châtellenie d’Oisserv en 1791, afin, 
dit l’auteur de la châtellenie suzeraine 
d’Oissèry «de se procurer de l’argent 

'comptant pour émigrer.» L’acquéreur, 
le sieur Brodelet, membre du conseil 
général du département de l’Oise, de­
vint propriétaire, par acte du 29 jan­
vier 1791. des domaines d’Oisserv, le 
Plessis-Bellevilie et Si Iy-le-Long ; des 
terres bâtiments, héritages, prés, pâeu-
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i;e$, bois, mouvances féodales et cen- 
suelles, cens, rentes et redevances.

L’acte, de vente, mentionne que la 
terre d’Oisserv relevait du. roi à cause 
dû son château de Senljs, que celle du 
Plessis-Belleville relevait de la châtelle­
nie d’Oisserv et du seigneur d'Erme­
nonville ; et qu’enfin celle de Silly était 
mouvante, en diverses parties des sei­
gneuries de Seules, d’Oisserv et de 
Montgé.

Le vendeur s’était réservé la plus 
grande partie des meubles et des objets 
d’art qui décoraient le château.

Le nouveau propriétaire, ayait» de 
son côté, pris l'engagement de payer 
tous les droits seigneuriaux dont ces 
biens pouvaient être chargés ; de rem­
bourser aux diversjernv.ers les sommes 
versées sur les baux passés antérieure- 
nicnt et de payer mutuellement la som­
me de quatre-vingts livres au curé du 
Plessis, pour lui tenir lieu de la dîme 
du parc. Enfin, le montant de l’acquisi­
tion s’élevait à douze cent cinquante 
deux mille,trois cent soixante six livres 
dont cent deux mille trois cent soixan­
te dix mille francs devaient être payés 
comptant. Les héritiers de Mme de 
Pontchartrain, créanciers du prince de 
Coati, devaient recevoir annuellement 
sur les intérêts du prix de la vente une 
rpnte de douze mille livres, qui devait 
leur être versée parM. Brodelet. (2)

L'éyaluation du produit de la terre 
du PÎessis-BelIevilk, s’élevait alors à 
72 151 livres, dont 21 672 livres pour 
la grande et la petite ferme du Plessis, 
12450 livres pour la ferme de Silly et 
12015 livres pour celle d’Oisserv.

En 1.812, M. Brodelet vendit les fer­
mes et les terres du Plessis-Belleville au 
prince Cambacérès, arclu-chancelier de 
l’empire. Quant au château, il fut ven­
du à MM. Bataille et Brisset qui, ia mê­

me année, le firent slétruiie entièrement 
et se partagèrent les terres du parc, 
après en ayoir fojt disparaître les plan­
tations.

Actuellement, un terre-pkin, recou­
vert de verdure, entoure,de débris de 
Ipssés avec parements, de pierre, est à 
peu près le seul vestige de cette magni­
fique habitation.
t— F. ï.^hoqr La ràuMlonh enw<r<due ilV.we- 

rv rI 2 p L’k
— Are h na'ttanalM d*sprincMLA COMPAGNIE D’ARC

DE DAMBA.RTl.il
Les francs archers, ainsi appelés 

cause de l'exemption d’impôt dont jouis­
saient ceux qui faisaient partie de ce 
corps, formèrent les premières compa­
gnies d'infanterie 'régulière qui, après, 
l'affranchissement des. communes, se­
condèrent les efforts de la royauté pour,, 
combattre les seigneurs rebelles et lp.\ 
ennemis du royaume.

A partir du XV* siècle, les milices- 
bourgeoises cessèrent de faire partie* 
de l’armée active, mais elles n’çn res - 
têrent pas moins chargées de veiller à. 
la défense de leur cité et de réprimer, 
les brigandages commis par les troupes 
mercenaires et souvent même par les. 
seigneurs du voisinage.

Les documents les plus-anciens con­
cernant les compagnies d’archers, ne 
remontent pas ru delà du XIV’ siècle. 
Ce sont, en général, d’anciennes ordon­
nances et des règlements qui démon­
trent que ces corporations étaient à la, 
fois dys institutions d’utililépublique et 
d’amusement.

Comme la plupart des autres cor­
porations ; les compagnies d’arc avaient 
deux sortes dg règlements ; les 11ns qui 
pouvaient être connus de tout le monde 
les autres, occultes, dont les membres., 
de l’association devaient seuls avoir le 

secret. Ces statuts Secrets avaient beau­
coup d'aênldgic avec ceux delà franc- 
maçonnerie et les précautions les plus 
minutieuses étaient prises pour qu’Js 
fussent ignorés urt vulgaire.

En ce qui concerne Dammartin, la 
compagnie d’arc qui, avant la Révolu­
tion comptait déjà plusieurs siècles 
'•l'existence, avait aussi recours à l’égard 
de ses nouveaux adhérents aux mêmes 
épreuves mystérieuses et ridicules, qui 
avaient pour but de mettre la corpora­
tion cri garde cdntre les indiscrétions 
de ses initiés.

Cette compagnie avait au nord du 
bourg, au bas des remparts, à peu de 
distance du château, un pavillon servant 
aux réunions, avec un jeu confortable­
ment organisé et clos par une haie bor­
dée d’arbres, afin de soustraire, selon 
l’usage d’alors, les exercices dea cheva­
liers aux regards du public:

Le décret rendu par la Constituante 
c'ontre les corporations fut fatal à la 
compagnie des chevaliers de l are de 
Dhmmartin qui subit le sort de toutes 
les autres associations religieuses et ci­
viles et fut privée de ses biens, notam­
ment du lied dû se tenait le jeu de l’arc.

Dans le courant de janvier 1791, les 
anciens chevaliers Danimartinois ne 
tenant aucun compte de l’arrêt qui les 
avait spoliés, firent abattre et débiter 
les arbres qui bordaient la clôture de 
leur jeu; afin de disposer à leur gré du 
produit de la vente. La municipalité 
s’en émut, et tint le 16 janvier une 
assemblée dans laquelle on décida de 
mettre une opposition entre les mains 
d du cy-dcvant greffier des cy-devant 
chevaliers de l’arc». Deux jours plus 
tard, une deuxième assemblée du con­
seil général de la commune fut convo­
quée à l’effet de savoir « à qui apparte­
nait la jouissance de l’emplacement du­

dit jeu d’ârc, de là salle qui y est cons­
truite et des arbres qui y sont plantés. % 
On décida d’en référer à l’assemblée di­
rectoriale du département de Seinc-et- 
Marne et « on arrêta en outre, qu'il se­
rait fait un mémoire sur ‘la prétention 
de là majorité des membres de la pré­
sente assemblée: que là ^jouissance de 
l’emplacement dudit jeu de l’arc et dé­
pendances de devait plus appartenir àù 
cy-devant chevaliers, comme ne for­
mant plus compagnie d'après les décrets 
de l’assemblée nationale, mais qu’il était 
dans le cas d’appartenir à la commune 
Sous l'administration des officiers mu­
nicipaux; »

On ignore quel fut le résultat de là 
démarche faite au directoire de Meaüx, 
mais la commune n’en disposa pas 
moins du terrain, constructions et des 
arbres en litige, et ce ne fut que sous 
l'empire, Après la réorganisation de 
cette compagnie, que la ville accorda 
comme compensation, le terrain où se 
trdüve actuellement le très beau jeü 
d’arc de la première compagnie.

E. L;

À Asnières :
Un artiste s’arrête aux bords de là 

Seiue podr y faire un croquis près d’un 
pêcheur à la ligne. Celui-ci; qui s’inté ­
resse au dessin, dit à l’artiste:

— J’aurais aimé votre tirt, mais il 
faut trop de patience !

• ♦/* «

Logique ouvrière :
Le patron à tin îlouvel ouvrier’.
— Comment ! vous me dites que vous 

n’êtes jamais fatigue et je vous trouvé 
en train de dormir!

— Dame si je ne dormais pas je sé- 
ais fatigue comme les autres.
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Maison de raBbrt 
avec COUR cl JAlfylN 

à DA'MMAI®N, Grande Ilhe,!? 7i 
louée jusqu'au 1 > Septembre 1898 

à M. VIENNE, marchand, de pnuvpaulés 
moyennant 600 l'r par an 

à VENDRE aux en chère s 
Le 1)1MASCIIE \\ Juin \W)\

K Bammartin, on 'élude et par le ministère 
do M* DANGOISE, notaire 

Grande Teinturerie do Lapy 
Usine à vapeuir

'Aie. maison TOURNAI RE

TH. ALLAIRE, SUCC”
80 succursales 

dont uhe à Damiharlliï 
chez M. VIENNE-MOREAU 

Teintures — Nettoyais — Impressions 
Moirages — Apprêts

Frisage A Teinture de plumes- Nettoyage 
’el TelnhYre do Gants

— Livraison des travaux tous les 
Mardis de chaque quinzaine,»

Armand MALLET
Entrepencur de Bâtiments 

à DAMMARTIN, (S-&-M) 

Plans Etevis Projets

Maçonnerie, Carrelage mosaïque, Char­
pente en bois et en 1er, Menuiserie, Ser­
rurerie, Couverture, Fumisterie, Plombe­
rie, Asphalte et Bitume, Ciment, Treillage 
en bois, Tuyaux en grès et autres, de 
toutes dimensions, etc.

Entourage de prairies et jardins en 
treillages.galvanisés ou ronces avec po­
teaux en. Jer ou en. bois -,

travaux en ciment artificiel, rempla­
çant la pierre de taille avec économie de 
30 à 40 pour cent, et garantis contre la 
gelée.

Vente de toutes espèces dé matériaux 
de démolitions, livrés sur mesures 24 h 
après commande. Vieux bois, Portes, 
Persiennes, Croisées, Carreaux, Tuiles, 
Pavés, Cheminées en mai’bre de tous 
styles, etc . — Économie de 50 pour cent.

Assainissement des habitations. Pose 
de lambourdes sur bitume, au même 
prix que celles posées sur plâtre, Parquet 
chêne ou sapin sur bitume, posé à bâ­
tons rompus ou à point de Hongrie, Lam­
bris bitumés, trottoirs en Asphalte, Join- 
toiemenl de pavés, etc. etc.

AVOINS FOÎTPRO YAIÏTE 
Pour détruire Ruts, Souris;

Taupes, Mulots, etc.
Destruction garantie et comrlèir, 

dans les 24 heures sans danger 
pr les animtnix domestiques. 

PÈIX DU l’AOUET: I F. — 6PAQUETS : 5 F.

Envol franco A domicile contre man­
dat ou timbres adressés ii M. 11. PIGOTL 
89, rue, des Amandiers, 89, Paris.

ON DEMANDE DCG DÉPOSITAIRES 

rTÜÏFttFfËsTONNEUSE 

pi'rnmllanl de dessiner rapidement, , 
et écoilomiipiemeld les dessins de feston 

.•sur toutes Iits élo.fiï s ,
Prix : 2 /?. - pjir la Poste 2 fr. 25 

Roulette à relever les Patrons 
Modèle très soigné, manche buis 

Prix : I franc .
franco par la Poste : I fr. 10 

Oæ HWLICüfDll PÉî-SOK 
A NANTEUiL-LiÿigteDOUIN toiSS 

I ■ < - I 

Ingénieur agronome diplômé 
do l'institut national Agronomique

Vente et Échange 
Location, Réparations en tons genres 

BICYCLES, BICYCLETTES & TRICYCLES 
Accessoires & Réparations 

SPÉCIALITÉ DE GRAINES FOURRAGÈRES 
Épurées

Céréales de semence 
Graines potagères, de /leurs et d’arbres 

Arbres fruitiers et forestiers

Graines de Betteraves 
à grand rendement et à grande richesse 

saccharine
ENGRAIS SIMPLES & COMPOSÉS

Envoi franco de renseiijnemcnis à toute 
demande affranchie

Le D irccIt'ur-Gfraiil : E. I. en a ri iî
Dammartin lmp. E. Lemanc.
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